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LA GOUVERNANCE ET L’ACTIONNARIAT 
 
         Au 31 décembre 2012 
 
Le Conseil d’Administration 
 
Les Membres du Conseil représentant la Ville d’Aix-en-Provence (55% du capital) 
 
Madame Maryse JOISSAINS-MASSINI  Maire d’Aix-en-Provence 
Monsieur Jean CHORRO  Président, 1er Adjoint au Maire 
Madame Fatima DRAOUZIA  Adjoint au Maire 
Madame Danielle SANTAMARIA  Conseillère municipale 
Monsieur Gérard BRAMOULLÉ  Adjoint au Maire 
Monsieur Alexandre GALLESE  Adjoint au Maire 

 
 
Les Membres du Conseil  nommés par l’Assemblée Générale (45% du capital) 
 
Habitat en Région Services, représenté par Daniel ORIOL   Administrateur  
CEPAC, représentée par Sébastien DIDIER  Administrateur  
Monsieur Jean-François BOUZAT  Administrateur 
Monsieur Hervé GHIO  Administrateur 
 
 
La Direction Générale 
 
Monsieur Hervé GHIO 
 
Les Commissaires aux comptes 
 
Cabinet d’Audit Légal et Contractuel CALC Titulaire 
Cabinet S.A. MAZARS & GUERARD  Titulaire 
Madame Florence VASSEUR Suppléant 
Monsieur Jean-Louis LEBRUN Suppléant 
 
 
Les Commissions  
 
Les Commissions d’attribution et d’appels d’offres ont un pouvoir propre et sont chargées de 
prendre, au nom de la SACOGIVA, des décisions exécutoires. 
 
 
Les représentants des locataires des logements conventionnés 
 
Monsieur Pierre LIGUORI 
Monsieur Victor MATTEI 
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Présentation de l’entreprise et de la gouvernance  
 
La SACOGIVA, Société Anonyme de Construction et de Gestion Immobilière de la Ville d’Aix-
en-Provence a été créée le 22 décembre 1958. 
Elle emploie, avec le groupement d’intérêt économique, 65 collaborateurs. 
 
Le Conseil d’Administration, en séance du 29 juin 2010, a choisi de dissocier les fonctions de 
Président et de Directeur Général. 
Monsieur Jean CHORRO préside le Conseil d’Administration, Monsieur Hervé GHIO 
assume les fonctions de Directeur Général. 
 
Le Conseil d’Administration se compose de dix Administrateurs, six représentants la Ville d’Aix-
en-Provence, détenant 55% du capital et quatre représentants l’actionnariat privé, détenant 
45% du capital. 
 
Les quatre séances qui se sont tenues au cours de l’exercice 2012 ont permis de débattre des 
enjeux de l’organisme et de décider des grandes orientations. 
 
Mouvement dans l’actionnariat 

 
L’année 2012 aura été marquée par une évolution de l’actionnariat de la société. 
 
Le Conseil d’Administration qui s’est réuni le 11 décembre 2012 a agréé la cession de 44 995 
actions détenues par la société Habitat en Région Services (HRS) au profit de la Caisse 
d’Epargne et de Prévoyance Provence Alpes Corse (CEPAC). 
 
Le nombre de parts sociales détenues par la Société Habitat en Région Services a été 
augmenté par la cession de quatre actions détenues par des personnes privées. 
 
Répartition du capital social au 31 décembre 2012 
 

 Nombre d’actions En % du capital 
Ville d’Aix-en-Provence 110 000 55% 
Habitat en Région Services 44 998 22.49% 
C.E.P.A.C 44 995 22.49% 
M. Jean-François BOUZAT 2 0.001% 
M. François LEJEUNE 2 0.001% 
M. Antoine DUBOUT 2 0.001% 
M. Hervé GHIO 1 0.0005% 
 
 

Les contrôles externes 
 

La SACOGIVA a fait l’objet, durant l’année 2012, d’un certain nombre de contrôles externes 
diligentés par des entités administratives. 
 

Un contrôle fiscal portant sur les exercices 2009 à 2011 est intervenu, la procédure a duré 
quatre mois et aucun redressement n’est venu sanctionner les déclarations faites auprès de 
l’Administration des finances publiques. 
 

Un contrôle des services de l’URSSAF portant sur les exercices 2008 à 2010 a conduit la 
SACOGIVA à saisir, au cours de l’année 2012, le TASS (Tribunal des Affaires Sécurité Sociale) 
pour contester certains points sur la base desquels se fonde le redressement. 
 
La Chambre Régionale des Comptes a procédé à l’examen de la gestion de la société à 
compter de l’année 2005. Le 11 octobre 2012, le rapport d’observations définitives a été notifié 
à la Société ainsi qu’à Madame le Maire d’Aix-en-Provence. 
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PROJET DE RAPPORT DE GESTION 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Le mot du Président 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous avons réunis pour vous rendre compte de la gestion de notre société au cours de 
l’année 2012 et pour soumettre à votre approbation le bilan et les comptes arrêtés au  
31 décembre 2012. 
 
Alors même que les effets de la crise sont toujours prégnants, la SACOGIVA a poursuivi, durant 
l’année 2012, son action en faveur du logement. 
 
Face à une demande croissante de logements accessibles dans un contexte de financement 
contraint, continuer à construire devient de plus en plus difficile. La hausse des coûts de 
construction est un frein supplémentaire à la production de nouvelles habitations et à l’accès à 
un logement abordable pour tous nos concitoyens. 
 
Malgré ces difficultés conjoncturelles, continuer à bâtir et gérer des logements de qualité à un 
prix maîtrisé reste plus que jamais l’objectif majeur de notre société. 
 
Acteur engagé au cœur du territoire et dans un partenariat fructueux avec la Ville d’Aix-en-
Provence, notre qualité de bailleur nous impose une double exigence, la performance technique 
et économique ainsi que la satisfaction du besoin social. 
 
Cette dernière s’est manifestée à travers l’activité de production de logements neufs aux 
performances énergétiques renforcées et de gestion locative orientée vers la satisfaction de 
notre clientèle. 
 
L’année 2012 aura ainsi été marquée par la livraison de la Résidence « Les Mées », 
programme de 53 logements locatifs, comprenant 48 logements locatifs PLUS et 5 logements 
locatifs PLAI ANRU, marquant ainsi notre engagement pour répondre aux problématiques 
locales. 
 
Cinq opérations immobilières destinées à produire 308 logements sur le territoire de la 
Communauté du Pays d’Aix sont en cours de réalisation et sept opérations représentant la 
production de 258 logements sont actuellement en cours d’étude. 
 
L’amélioration de la qualité du service s’est poursuivie durant l’année 2012 par une gestion 
personnalisée pour apporter à chaque locataire une réponse adaptée à sa situation et par la 
modernisation du patrimoine avec des programmes pluriannuels de travaux qui assurent la 
pérennité et la sécurité de nos bâtiments. 
 
L’année 2012 aura également été marquée par l’entrée au capital de la société d’un 
Administrateur institutionnel, la Caisse d’Epargne et de Prévoyance Provence Alpes Corse. Cet 
acteur vient renforcer les compétences complémentaires apportées par l’actionnariat privé et 
permettra d’inscrire durablement la SACOGIVA au cœur de l’économie locale. 
 
L’année 2013 grâce au soutien de nos actionnaires et à des collaborateurs impliqués s’ouvre 
sur des perspectives enthousiasmantes avec une accélération de la production de logements 
neufs. 
 
Elle sera aussi l’occasion de constater qu’après 55 ans d’existence, cette société emblématique 
de la Ville d’Aix-en-Provence continue d’allier performance d’entreprise et intérêt général. 
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Les chiffres clés de l’année 2012 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

       
   

 

 

       

        

2 183 LOGEMENTS GERES DONT 
1 533 LOGEMENTS 

CONVENTIONNES  

53 LOGEMENTS NEUFS LIVRES EN 

2012 

 

5 OPERATIONS EN CHANTIER 
REPRESENTANT UNE PRODUCTION DE 

308 LOGEMENTS 
7 OPERATIONS EN COURS 

D’ETUDE REPRESENTANT UNE 

PRODUCTION DE 258 LOGEMENTS 

1 680 400 € 

 INVESTIS POUR L’ENTRETIEN DU 

PATRIMOINE 

15 913 000 € DE CHIFFRE 
D’AFFAIRES ET  

1 278 000 € DE RESULTAT 

 

ACQUISITION D’UN IMMEUBLE DE 
1000 M² ET D’UNE EMPRISE DE 

TERRAIN DE 2370 M² 
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Les Mées

Aix-en-Provence

Livraison du 

programme de 53 

logements locatifs

Les faits marquants de l’année 2012

Le Domaine de La 

Grassie

Aix-en-Provence

Fin du gros-œuvre du 

programme 

Le Petit Versaille

Rognes

Ouverture du 

chantier

Opération Giono Schweitzer

Aix-en-Provence

Dépôt du permis de construire

Opération Célony

Aix-en-Provence

Dépôt du permis de construire

Aix-en-Provence

Signature d’une convention 

avec l’A.L.P.A pour 

l’accompagnement des familles 

en difficulté

Luynes 

Création d’une salle de 

réunion

Place Mirabeau

Pertuis

Réhabilitation d’un immeuble

Opération Coq Chapman

Aix-en-Provence

Ouverture du chantier 
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Chapitre 1 : Promouvoir un habitat de qualité pour tous 
 

 

 

A travers une forte image de bailleur constructeur reconnu pour la qualité de ses produits, une 

gestion personnalisée pour donner à chaque locataire la réponse adaptée à sa situation, la 

SACOGIVA poursuit son action en faveur du logement. 

 

L’écoute attentive de la clientèle et l’exigence d’un entretien permanent du patrimoine, tant par 

l’investissement que par la maintenance, sont les deux axes de la politique de l’entreprise pour 

la promotion d’un habitat pérenne et harmonieux. 
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1.1 Une gestion locative attentive et personnalisée 

 

Au 31 décembre 2012, le patrimoine de la société, réparti en 45 groupes, s’élevait à 2 183 

logements dont 1 533 conventionnés (P.L.A., PLUS, PLS ou PLA-I), 1 372 garages et 20 locaux 

commerciaux ou d'activités. 

Les groupes immobiliers « Bois de l’Aune » et « La Victorine » qui comptent 198 logements sont 

situés en Z.U.S. 

 

En 2012, 1 394 logements et 18 locaux commerciaux ont été assujettis à la taxe foncière sur les 

propriétés bâties, soit 55.95 % de notre patrimoine, pour un montant moyen de 510.99 € par an 

et unité logement/commerce. 
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Nombre de logements par financements 
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La clientèle 

 

L’ancienneté des locataires 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les nouveaux entrants –  

 

75% des nouveaux entrants ont des revenus qui sont compris entre 60 à 100% des plafonds de 

ressources PLUS et 25% d’entre eux, ont des revenus inférieurs à 60% des plafonds PLUS. 

79% des locataires entrants au cours de l’exercice 2011 avaient quant à eux des revenus 

compris entre 60 à 100% des plafonds de ressources PLUS et 21% avaient des revenus 

inférieurs à 60% des plafonds PLUS. 

Ce taux est donc en légère augmentation par rapport à l’année précédente pour les nouveaux 

locataires de la SACOGIVA. 

 

Résidence Les Mées (53 logements) 

La répartition des logements de cette résidence est assez équilibrée, les logements plus 

particulièrement destinés aux familles, T3 et T4 représentant 38 logements (voir %). 

 

 

La typologie       Les revenus 
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La demande de logement  

 

Au 31 décembre 2012, 1996 imprimés de « demande de logement » ont été retirés à l’agence et 

1 812 demandeurs de logement ont renvoyé la demande remplie. Il a ainsi été procédé à leur 

enregistrement. 

L’année précédente, 1 365 demandeurs avaient fait parvenir à l’agence un formulaire de 

« demande de logement » dûment rempli. 

 

Les attributions 

 

La quasi-totalité de notre parc social a fait l’objet de réservations de la part des organismes qui 

ont participé au financement initial. Dès réception du congé d’un logement réservé, le 

réservataire est informé et il lui est demandé de désigner un ou plusieurs candidats. La 

réglementation prévoit que pour la location ou relocation d’un logement conventionné, au moins 

trois candidatures doivent être présentées simultanément devant la Commission d’attribution. 

 

Répartition des logements par réservataire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au cours de l’année 2012, les deux Commissions d’attribution se sont réunies 16 fois. Ces 

dernières ont attribué au cours de l’exercice 154 logements dont 60 (45 PLUS – 15 PLS)  à des 

personnes dont les ressources étaient inférieures à 60% des plafonds de ressources. 

Les logements conventionnés
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La rotation 

Le taux annuel de rotation pour l'intégralité du patrimoine a atteint 9,1%, correspondant à  
138 départs de locataires de logements (les deux résidences étudiants exclues).  
Il est en baisse par rapport à l'exercice précédent, avec un patrimoine légèrement supérieur, où 
les départs s’étaient élevés à 151 en 2011. 
 
Taux de rotation 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les motifs principaux de congés des locataires sont les suivants par ordre décroissant :  

- 20 % : mutation professionnelle, 

- 15 % : mutation interne à la SACOGIVA, 

- 14% : raisons financières, 

- 11 % : achat d’un logement 

- 11% : départ en maison de retraite 

- 8 % : logement inadapté à la composition familiale 

- 21% : non renseigné 
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Les impayés et la vacance 

 

Notre activité de gestion locative, comme celle de l’ensemble des bailleurs, est exposée 

structurellement à deux risques majeurs, celui de l’impayé et celui de la vacance. 

 

Les impayés en augmentation 

 

Dans un contexte économique difficile, la SACOGIVA enregistre sur l’année 2012, une nouvelle 

augmentation du montant des impayés de loyers. 

 

Les impayés locatifs au 31 décembre 2012 s’établissent à 3.85% (impayés bruts après pertes), 

contre 3.35% l’année dernière. 

 

Les créances irrécouvrables constatées fin 2012 s’élèvent à 69 647 € (contre 37 777 € au titre 

de l’exercice 2011) provisionnées à concurrence de 82%. 

 

A ce titre, il convient de préciser que les créances irrécouvrables découlant des dossiers de 

surendettement (Banque de France) et essentiellement, des procédures de rétablissement 

personnel (effacement judiciaire des dettes) de plus en plus nombreuses, atteignent la somme 

de 12 252 € au 31 décembre 2012, contre 5 060 € en 2011, constituant ainsi 17.59% des 

pertes. 

 

Le montant cumulé des soldes débiteurs bruts s’établit à 661 005 € contre 545 426 € à fin 2011. 

 

Sur ce montant, a été constituée une provision sur créances douteuses à hauteur de 443 845 € 

(représentant environ 67% de l’ensemble de nos débiteurs), contre 371 493 € l’année 

précédente, se décomposant comme suit : 

 166 979 € pour les anciens occupants (37.62%), soit une provision constituée à 

hauteur de 100% ; 

 276 866 € pour les locataires présents redevables de plus de 800 € (62.38%), soit 

une provision constituée à hauteur de 75% ; 

 

Il est à noter par ailleurs, que les recours financiers potentiels contre l’Etat (réparation du 

préjudice subi en raison du retard apporté à l’octroi du concours de la force publique) 

représentent au 31 décembre 2012 la somme de 57 087 €, soit une baisse d’environ 8.63% du 

montant cumulé des soldes débiteurs bruts. 
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La vacance 

 
Le taux de vacance annuelle est en légère diminution avec un taux de 0.93% contre 1.12% pour 

l’année 2011. 

Ce faible taux de vacance résulte de la combinaison d’une attention toute particulière apportée 

à la réduction des délais de relocation avec, dans le même temps, des travaux importants de 

remise en état afin de proposer des logements de qualité. 

 

Au total, les vacances de l’année 2012 ont représenté 130 505 euros de loyers, se répartissant 

comme suit : 

- les logements  92 519 €  soit  0.71 % 

- les garages  26 876 € soit 2.92 % 

- les commerces 11 110 € soit 3.34 %. 

 

Taux de vacance annuel global
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Les loyers 

 

Le montant des loyers perçus en 2012 s’élève à 12 748 201 € (contre 12 267 687 € en 2011), 

soit une hausse de près de 3,9 %, les logements conventionnés représentant 66,5% de 

l’ensemble. 

 

Les majorations de loyers pratiquées ont été de 1,9 % le 1er avril 2012 pour les locataires en 

place des logements anciens non conventionnés. 

 

Les loyers des logements financés par un prêt locatif aidé par l'Etat, PLUS ou PLS ont subi une 

majoration de 1,24 % au 1er janvier 2012, à l’exception de trois ensembles immobiliers 

(L’Amadeus PLS, La Grande Thumine PLS et le Domaine de la Luyne), qui eux ont subi une 

augmentation de seulement 1,20%. 

 

Sur les 1 190 logements dont 71 villas des 32 groupes ayant bénéficié d'un prêt aidé (hors 

résidences étudiants "La Verdière" et "Cézanne"), 455 locataires reçoivent une A.P.L. 

représentant environ 16,16 % du terme émis le 31 décembre 2012, pour un montant moyen 

mensuel de 255 €. A la fin 2011, ces montants étaient respectivement de 16,04 % et de 249 €. 

 

Le supplément de loyer de solidarité 

 

L’application des barèmes réglementaires de supplément de loyer solidarité a été rendue 

obligatoire par le décret du 21 août 2008. 

Au dernier jour de l'exercice, 61 locataires y étaient assujettis. 

Le produit du supplément de loyer solidarité annuel s’élève à 83 044 euros, soit une moyenne 

de 105,15 € par locataire assujetti et par mois. 

 

Application de l’article 17c de la loi du 6 juillet 1989 

 

La SACOGIVA gère 649 logements à loyer libre, situés dans des immeubles qui ont fait l’objet 

d’un classement en différentes catégories, en fonction de leur situation géographique et de la 

qualité des immeubles.  

A l’occasion du renouvellement du bail, lorsque le loyer est manifestement sous-évalué une 

réévaluation est proposée au locataire. 

Au cours de l’année, 53 propositions de réévaluations du loyer ont été acceptées par les 

locataires. 
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Face au refus de certains locataires, la SACOGIVA a saisi la Commission de conciliation à 

quinze reprises et ces affaires sont actuellement pendantes devant le Tribunal d’instance d’Aix-

en-Provence. 

Cette année aura également été marquée par la publication du décret n° 2012-894 du 20 juillet 

2012 relatif à l'évolution de certains loyers, qui prévoit l'encadrement de cette évolution dans le 

cadre d'une nouvelle location ou d'un renouvellement de bail.  

Les loyers restent libres pour les logements faisant l'objet d'une première location.  

En revanche, le décret du 20 juillet 2012 prévoit l’encadrement des loyers tant à la relocation que 

lors du renouvellement dans les baux d’habitation soumis à la loi du 6 juillet 1989 ; les baux 

meublés ne sont donc pas concernés.  

 

Ainsi, le loyer des logements vacants reloués entre le 1er août 2012 et le 31 juillet 2013 ne 

pourra excéder le dernier loyer appliqué au précédent locataire, révisé en fonction de la 

variation de l’IRL. Les logements concernés par ce dispositif doivent être anciens et, répondre 

aux caractéristiques de décence. 

 

En cas de renouvellement du bail dans les 12 mois qui suivent l'entrée en vigueur du décret, il 

ne peut y avoir de réévaluation du loyer autre que celle résultant de la révision, aux dates et 

conditions prévues au contrat, ou d'une clause relative à la révision introduite dans le contrat 

lors de son renouvellement, dans les limites de la variation de l'indice de référence des loyers. 

 

Des dérogations au dispositif d'encadrement des loyers sont prévues : 

 

- concernant les logements vacants remis en location, lorsque le bailleur a réalisé des travaux 

d'amélioration depuis la conclusion du dernier contrat ou quand le dernier loyer appliqué au 

précédent locataire était manifestement sous-évalué 

 

- concernant les baux renouvelés, en cas de loyer manifestement sous-évalué. 

 

Un dispositif d’évaluation annuelle de la mesure sera mis en place, préalablement à la 

reconduction dudit décret. 

Cette évaluation devrait intervenir au printemps 2013 selon les modalités qui seront fixées par 

arrêté ministériel. 
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La vente d’actifs 

 

* -   Depuis la reprise de la commercialisation des copropriétés « Les Alpes » et  

« 1 avenue Jean Moulin » en 2002, après information de l’ensemble des 128 locataires,  

75 d’entre eux, au 31 décembre 2012, ont décidé d’acquérir leur appartement et/ou leur garage. 

 

La vente est toujours exclusivement réservée aux locataires en place. 

 

En 2012, six actes authentiques ont été signés portant sur cinq appartements et caves pour un 

montant total de 557 741 € et un garage au prix de 11 000 € soit : 

 

- 1 type II de 38 m² au prix de 81 863 € 

- 1 type III de 48 m² au prix de 99 930 €  

- 3 type IV au prix de 117 077 € (59 m2), 121 905 € (59 m2) et 136 966 € (64 m2). 

- - - - - - - - - - 
 
* -    La commercialisation du programme de 33 logements en BBC, « Le Petit Versaille » à 

Rognes, dont 15 destinés à l’accession à la propriété a abouti à la signature de 7 actes 

authentiques. 

 

A ce jour, la somme de 435 085 € a été perçue soit 35% du montant total des 7 ventes qui se 

chiffre à 1 243 100 €. 

 

 En 2012, ont été signés 5 actes portant sur :  

 

3 appartements de  type II : 47m² au prix de 146 500 €  

  41m² au prix de 129 700 €  

 47m² au prix de 147 800 € 

 

2 appartements de type III :  68m² au prix de 206 300 €  

 67m² au prix de 215 800 € 

 

 En 2013, ont été signés 2 actes portant sur : 

 

2 appartements de type III : 63m² au prix de 192 600 € 

  68 m² au prix de 204 400 € 

Il reste à commercialiser 4 appartements de type II et 4 appartements de type III. 



SACOGIVA 

Point n°2 – Conseil d’Administration du 09 avril 2013 

 

 

1.2 Un programme ambitieux d’amélioration du patrimoine 

 

Pour répondre aux attentes de notre clientèle, nous poursuivons la modernisation de notre 

patrimoine grâce à un plan établi sur quinze ans, remis à jour annuellement, qui assure la 

sécurité et la pérennité des bâtiments.  

 

L’effort constant dans l’entretien et l’amélioration de la sécurité et du confort du bâti conduit la 

SACOGIVA à consacrer au titre du budget d’entretien, la somme de 1 680 400 €.  

Ce budget comprend les travaux relatifs à l’entretien courant, le gros entretien et le  

1er établissement. 

 

Une attention particulière est portée sur les travaux de maintenance des installations techniques 

équipant les bâtiments (chauffage, eau chaude sanitaire, VMC, ascenseurs, TV, etc....), pour 

apporter aux locataires la garantie d’une bonne maîtrise des charges dans leurs parties 

récupérables. 

 

Il est à noter que nous mettons en œuvre la Charte Qualité SACOGIVA qui permet de réaliser 

un contrôle complet des équipements du logement reloué et de livrer un logement en parfait état 

de fonctionnement et de propreté. 

 

Enfin, nous avons remplacé tous les filtres d’antennes existants par des filtres programmables, 

afin de recevoir les nouvelles chaines TNT diffusées en 2012, ainsi que celles à venir. 
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Les principaux travaux réalisés au cours de l'exercice 2012 ont été les suivants : 

 

LES FONTAINES DE SEXTIUS 

 Remplacement des menuiseries bois par des menuiseries PVC pour améliorer le confort 

thermique et acoustique et faire des économies d’énergie (2ème tranche), 

 Purge des éléments instables et passivation des ferraillages de l’ensemble des façades, 

 Reprise de la peinture des soubassements de façade (2ème tranche) 

 Remise en peinture des marquages pour parking extérieur, 

 Réfection de l’étanchéité de la toiture 11 rue Albert Baudouin, 

 Rénovation et mise en sécurité électrique des logements. 

 

LA MARGUERIDE 

 Fin du programme de mise en conformité loi "SAE 2013" sur les ascenseurs, 

 Gros travaux  de rénovation et sécurité électrique dans les logements, 

 Remplacement des chaudières individuelles gaz et des convecteurs par des radiateurs 

(2ème tranche). 

 

L'ESPARELLE 

 Fin du programme de mise en conformité loi "SAE 2013" sur les ascenseurs.  

 
BOIS DE L'AUNE 

 Fin du programme de rénovation des halls d’entrée, 

 Rénovation des logements suite aux départs des locataires. 

 
COUR DES ALPES 

 Gros travaux dans les logements : rénovation et sécurité électrique et gaz au départ des 

locataires. 

 

PARC GRANET 

 Remplacement des chaudières individuelles gaz (1ère tranche). 

          

VERDIERE 

 Remplacement des toiles de stores bannes, 

 Rénovation de l’éclairage extérieur, 

 Mise en conformité loi "SAE " sur les ascenseurs. 
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LA VICTORINE  

 Fin du remplacement des chaudières individuelles gaz. 

 

PERTUIS Rue Grande 

 Transformation du commerce en logement. 

 

PEROUSE 

 Remplacement de la Pompe à Chaleur assurant le chauffage et le rafraichissement du 

commerce.  

 

LE FORBIN 

 Mise aux normes des conduits d’évacuation des gaz brulés des chaudières individuelles. 

 

LA ZAC SAINT JEAN 

 Remplacement des chaudières individuelles gaz (1ère tranche), 

 Déplacement de l’abri containers. 
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Chapitre 2 : Développer une politique patrimoniale adaptée  

aux besoins du marché 
 

 

 

Cette année 2012 aura été l’objet du suivi technique des opérations : 

 

 en livraison pour 53 logements Résidence Les Mées, 

 en chantier pour 270 logements et 38 chambres étudiants, 

 en cours d’étude pour 258 logements. 

 

Elle aura également été une année de transition avec l’arrivée de M. Frédéric MOLLA à la 

direction des opérations nouvelles, suite au départ à la retraite de M. CHABREYRIE. 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
   

  



SACOGIVA 

Point n°2 – Conseil d’Administration du 09 avril 2013 

 

 AVANCEMENT DES OPERATIONS NOUVELLES 

 
 

2.1 - OPERATIONS EN CHANTIER 308 LOGEMENTS 
  
  
Le Domaine de la Grassie 206 logements 
AIX EN PROVENCE + locaux d’activité 
 + Siège d’Acte 13 et hébergement  
Cerqual : certificat H & E + 416 parkings en sous-sol 
 

 
 
 
 
 
Phase : Travaux 
Groupement d’entreprises solidaires CAMPENON BERNARD et TRAVAUX DU MIDI 
Montant des travaux : 24 000 000 € H.T. 
Ordre de service n°1 : 15 Novembre 2010 
Ordre de service n°2 : 15 Janvier 2011 
Livraison prévue : Fin 2013 – Début 2014 
 
 
L’opération : ce programme laisse la part belle à la mixité sociale. Il comprend six bâtiments 
destinés à accueillir des locataires et des acquéreurs :  
 

 15 PLAI ANRU  

 18 PLUS  

 41 PLS   

 42 locatifs libres 

 90 logements en accession 

 6 locaux d’activité 

 1 vente en bloc à Acte 13 pour leur siège + hébergement. 
 
Avancement de l’opération : La visite du logement témoin a eu lieu le 29 novembre 2012. Le 
gros œuvre est achevé et les travaux des corps d’état secondaires sont en cours. 
La livraison de la plateforme bus a eu lieu le 18 Février 2013. 
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Lotissement Versaille 18 logements collectifs PLUS 
Rognes  15 logements collectifs en accession à prix maîtrisés 
 
Certificat H & E BBC EFFINERGIE 
 

 
 
 

 
 
Phase : Travaux 
Entreprise Générale : CAMPENON BERNARD  
Montant des travaux : 3 320 000 € H.T. 
Ordre de service : 26 Mars 2012 
Livraison prévue : 4ème trimestre 2013 
 
L’opération : ce programme mixte (locatif + accession) permettra de proposer à la population 
de Rognes une offre de logements de qualité. La Ville a garanti le prêt PLUS à hauteur de 45% 
et la CPA 55%. 
 
Avancement de l’opération : Le gros œuvre est achevé et les travaux des corps d’état 
secondaires sont en cours. Une visite du logement témoin a eu lieu le 22 mars 2013 en 
présence de Monsieur le Maire de Rognes. A ce jour, aucune difficulté particulière concernant le 
déroulement du chantier n’est à noter. 



SACOGIVA 

Point n°2 – Conseil d’Administration du 09 avril 2013 

 
 
 
La Petite Chartreuse – Frédéric Mistral 38 chambres PLS 
AIX EN PROVENCE  + 1 logement 
 
Cerqual : certificat HPE 2005 EC 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
Phase : Travaux 
Entreprise Générale : CAMPENON BERNARD  
Montant des travaux : 2 150 000 € H.T. 
Redémarrage des travaux : décembre 2012 
Livraison prévue : fin 2013 
 
L’opération : Cette résidence pour étudiants a été initiée par la Ville, en signant avec la 
SACOGIVA un bail à construction. L’ordre de préparation de chantier a été donné en novembre 
2010 mais les travaux ont été retardés par la nécessité de déplacer successivement un réseau 
basse tension d’EDF ainsi qu’une conduite Gaz. 
 
Avancement de l’opération : A ce jour, les travaux ont repris et nous avons un objectif de 
réception du bâtiment pour la fin de l’année 2013. Avant la livraison, il restera à équiper les 
chambres afin d’accueillir, dans les meilleures conditions, nos locataires étudiants. 
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130 Place Mirabeau (M.O.D. SEMEPA)  3 logements locatifs PLAI 
PERTUIS 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 

Phase : Travaux 
Lot gros œuvre : Master 
Montant des travaux : 305 000 € H.T. 
Ordre de service : Novembre 2011 
Livraison prévue : Avril 2013 
 
L’opération : Il s’agit de la réhabilitation d’un immeuble de 3 logements en R+4 avec 
l’aménagement du rez-de-chaussée à usage de local commercial et aménagement du sous-sol 
en cave privative. 
 
Avancement de l’opération : Les travaux sont en cours de finition, la livraison est prévue pour le 
mois d’avril 2013. 
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Rues Grande Pujade, Ledru Rollin, Paul Bert 27 logements PLAI 
et Place de l’avenir (M.O.D. SEMEPA) 
TRETS 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Phase : Consultation 
Montant prévisionnel des travaux : 3 400 000 € H.T. 
 
L’opération : Il s’agit d’un ensemble de 30 parcelles situées en centre médiéval de TRETS à 
proximité de l’Eglise et de l’immeuble présumé être la Synagogue médiévale. Les immeubles 
s’inscrivent dans un tissu urbain très serré. Ils sont soit en état de ruines, soit en état très 
médiocre, pouvant atteindre au maximum R+3.   
 
Avancement de l’opération : En juin 2012, les travaux de la 1ère tranche (15 logements) ont dû 
être arrêtés suite à la mise en liquidation judiciaire de l’entreprise générale. Par la suite, dans un 
souci d’équilibre financier de l’opération, il a été convenu avec la SEMEPA de : 
 

 Procéder aux travaux de mise en sécurité qui ont été réalisés à l’été 2012. 

 Lancer les travaux préparatoires : consultation en cours avec désignation de l’entreprise 
retenue fin mars. 

 Lancer une consultation pour les travaux de réhabilitation avec mutualisation de la 1ère 
tranche (15 logements) et de la 2ème tranche (12 logements) : le dossier de consultation 
des entreprises est en cours d’établissement, l’appel d’offres devrait être lancé au 
deuxième trimestre 2013. 
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2.2 - OPERATIONS EN COURS D’ETUDE  258 LOGEMENTS 
  
  COMMUNE D’AIX-EN-PROVENCE 
 
 
Terrain Bibémus, avenue J. et M. Fontenaille 21 logements collectifs et 3 individuels 
AIX EN PROVENCE  en accession libre + 1 lot viabilisé 
 
Cerqual : certificat H & E et BBC 
  

 
 

 
 
Phase : Etude d’un nouveau dossier de consultation suite à un appel d’offres infructueux. 
 
L’opération : Il s’agit de la réalisation d’un immeuble de standing destiné à l’accession 
comprenant deux petits collectifs R+2 de 21 logements et de 3 villas individuelles à R+1. 
 
Avancement de l’opération : L’appel d’offres travaux ayant été déclaré infructueux, il a été 
décidé de relancer une nouvelle consultation.  
Nous profitons de ce contretemps pour d’une part, intégrer le label BBC et d’autre part, 
rechercher de nouvelles économies sur le coût des travaux (environ 5 400 000 € H.T.). 
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Propriété CRISAFI – lieu dit le Prieuré 71 logements 
Route de Sisteron, Chemin des Pinchinats (dont 37 locatifs PLS et 34 en accession) 
AIX EN PROVENCE  
 
Cerqual : certificat H & E et BBC EFFINERGIE 
   
 

 
 
 
Phase : Mise au point du permis de construire. 
 
L’opération : Ce  programme est situé dans le quartier des Pinchinats et est composé de  
71 logements collectifs répartis en 4 bâtiments destinés à la location et à l’accession, en 
partenariat avec la C.P.A. qui a réalisé un parking relais. 
 
Avancement de l’opération : Après finalisation des échanges avec les services de la Ville 
concernant la problématique des eaux pluviales sur le secteur des Pinchinats et de l’impact 
éventuel sur le projet, nous serons  en mesure de déposer le dossier de demande de permis de 
construire. 
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Propriété AVON - Célony  24 logements collectifs 
AIX EN PROVENCE  4 villas et commerces  
Cerqual : Certificat H & E et BBC le tout en accession à la propriété 
   
 

 
 
 

Phase : Instruction du permis de construire. 
 
L’opération : Ce  programme est destiné à l’accession et comprendra 24 logements collectifs, 
4 villas et des commerces. Situé en frange du bâti diffus de Célony, le terrain jouxte ce qui 
apparaît comme le centre du village. L’opération s’inscrit dans la partie Nord du terrain et 
n’excèdera pas un R+2. 
 
Avancement de l’opération : La demande de permis de construire a été déposée le 
21 décembre 2012. Le dossier est en cours d’instruction. 
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Coq Chapman  101 logements 
AIX EN PROVENCE  (dont 57 locatifs PLS et 44 en accession) 
 
Cerqual : certificat H & E et BBC EFFINERGIE 
 
 

 
 
 
 
Phase : Instruction du permis de construire. 
 
L’opération : SACOGIVA est porteur du permis d’aménager.  
Ce permis d’aménager modificatif et notre permis de construire sont en cours d’instruction. 
 
Avancement de l’opération : La première tranche des travaux liés au permis d’aménager a été 
réalisée entre octobre 2012 et janvier 2013. 
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Giono – Schweitzer  8 logements PLUS en acquisition réhabilitation 
AIX EN PROVENCE  18 logements en accession à prix maîtrisé 
 

 

 
 
 
 
Phase : Dossier de consultation des entreprises en cours d’élaboration.  
Ordre de service : Prévu pour le mois de juin 2013. 
 
L’opération : Il s’agit de la réhabilitation d’un immeuble de 8 logements PLUS, de la démolition 
d’une ancienne cuisine centrale, de la construction d’une sous-station pour le chauffage urbain 
et d’un immeuble de 18 logements destinés à l’accession à prix maîtrisés. 
 
Avancement de l’opération : La consultation des entreprises pour une première tranche de 
travaux est en cours. 
 
La consultation des entreprises concernant les travaux de construction et de réhabilitation 
devrait intervenir courant avril 2013. 
 
Nous venons d’obtenir le permis de construire relatif à la réhabilitation de l’immeuble existant, le 
permis de construire de l’immeuble à réaliser est en cours d’instruction. 
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6 bis rue de la Molle  Logements locatifs libres 
AIX EN PROVENCE  et bureaux 
  
 

 
 
 

 
 

 
 
Phase : préparation du dossier de consultation de l’équipe de maîtrise d’œuvre.  
 
L’opération : La SACOGIVA a acquis auprès de la Ville d’Aix-en-Provence un immeuble situé 
6 bis rue de la Molle à Aix-en-Provence pour un montant de 1 900 000 euros. Cet immeuble est 
constitué d’un niveau de sous-sol et de 4 étages au dessus du rez-de-chaussée (R+4 + sous-
sol) représentant une surface de 1 000 m² SHON pour une surface habitable d’environ 736 m². 
L’ensemble comprend également un bâtiment d’environ 80 m² situé en fond de jardin et qui 
faisait anciennement office de salle de sport. 
 
Avancement de l’opération : Le dossier de consultation de l’équipe de maîtrise d’œuvre est en 
cours d’élaboration et devrait être lancé fin mars 2013. 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS D’AIX (C.P.A.) 
 
 
Avenue Pasteur  8 logements PLUS 
TRETS 
 
Cerqual : certificat HPE 2005 
 
 
 

 
 
 
 

Phase : Consultation des entreprises pour la réalisation des travaux. 
Montant prévisionnel des travaux : 795 000 € H.T. 
Date prévisionnel de l’ordre de service : mai 2013. 
 
 
 
 
L’opération : Il s’agit de la construction d’un immeuble de 8 logements locatifs PLUS.  
 
 
Avancement de l’opération : l’analyse des offres et les négociations avec les entreprises sont en 
cours, la commission d’appel d’offres prévue le 29 mars 2013 désignera l’entreprise titulaire du 
marché de construction. Les travaux devraient démarrer en mai 2013 pour une livraison prévue 
en septembre 2014. 
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2.3 - LIVRAISONS EN 2012 53 logements 
 
 
Résidence Les Mées  48 logements PLS 
Aix-en-Provence  et 5 en ANRU PLAI 
 
Cerqual : certificat H & E et THPE 2005 
 
L’entreprise Ferreira Dias et Oliveira (F.D.O.) a réalisé l’opération. L’inauguration a eu lieu le 23 
octobre 2012. 
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2.4 - RESERVES FONCIERES 
 
 
 
La Constance Achat du terrain le 26 Avril 2007 pour un montant de 3 012 250 € TTC  
Aix-en-Provence d’une superficie de 145 000 m² soit 14.5 ha 
 
 
 
  Jas de Bouffan Fondation Vasarely 
 
 
 

 
   
  La Pioline  
  Les Milles 

 
Terrain Bertrand Achat du terrain le 05 Août 2008 pour un montant de 700 000 € TTC 

Aix-en-Provence d’une superficie de 5 960 m² soit 0.596 ha 

 
Terrain Avon – Célony     Achat du terrain le 22 Décembre 2006  

Aix-en-Provence pour un montant de 2 400 000 € TTC  
 d’une superficie de 25 000 m² soit 2.5 ha  
     dont 9 780 m2 ont été utilisés pour le projet AVON 
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LEXIQUE : 
 
 
 
 

ANRU 
Agence Nationale pour la Rénovation 
Urbaine 

BBC Bâtiment Basse Consommation 

H & E Habitat et Environnement 

HPE Haute Performance Energétique 

MOD Maîtrise d’Ouvrage Déléguée 

PLAI Prêt Locatif Aidé d’Intégration 

PLS Prêt Locatif Social 

PLUS Prêt Locatif à Usage Social 

THPE Très Haute Performance Energétique 
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Chapitre 3 : Le respect de nos objectifs financiers 
 

 

Nos objectifs financiers, pour un chiffre d’affaires de 15 913 000 euros, ont été atteints et, 

malgré le contexte économique et social difficile, nos principaux indicateurs de gestion ont 

été respectés. 
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3.1 - LE COMPTE DE RESULTAT 2012 
 

 
(montants nets en k€) 

 

 

 

 

CHIFFRE D’AFFAIRES 
 

 

CHIFFRE D'AFFAIRES 2011 2012 ECART ECART

K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

LOYERS 12 268 12 748 3,9% 481

PRODUITS DIVERS 54 88 63,2% 34

RECUPERATION CHARGES 2 689 2 778 3,3% 89

CHIFFRE D'AFFAIRES LOCATIF 15 010 15 614 4,0% 604

VENTE ACCESSION 442 299 -32,4% -143

TOTAL 15 453 15 913 3,0% 461  
 
 

La hausse du chiffre d’affaires locatif s’explique par : 
 
- l’augmentation indiciaire de 1,24 % au 1er Janvier pour le secteur conventionné et 

1,90% au 1er avril pour le secteur libre, 
 

- les loyers du nouveau programme Les Mées et l’effet « année pleine » des 
programmes livrés en 2011 pour 250 k€, 

 
- la progression des charges récupérables due à la montée en charge des groupes 

récents et à l’augmentation des prix de l’énergie, 
 

- le montant des ventes en 2012 concerne l’opération de Rognes pour laquelle  
5 logements sur 15 ont été vendus. 
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ENTRETIEN DU PATRIMOINE 
 

ENTRETIEN DU PATRIMOINE 2011 2012 ECART ECART

K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

ENTRETIEN NON RECUPERABLE 306 344 12,7% 39

GROS ENTRETIEN 868 906 4,4% 38

TOTAL 1 174 1 251 6,6% 77

en % des loyers 9,57% 9,81%  
 
Les dépenses d’entretien ont augmenté avec l’accroissement du patrimoine, mais également 
avec la réévaluation du plan de travaux pour faire face aux réalités économiques. 

 

 

IMPOTS ET TAXES (non récupérable) 
 

IMPOTS & TAXES 2011 2012 ECART ECART

K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

IMPOTS ET TAXES 681 748 9,9% 67

en % des loyers 5,55% 5,87%  
 
L’augmentation sur ce poste est due à l’imposition pour la première année du programme 
« Pérouse ». 

 
 

COUT DE FONCTIONNEMENT ET CHARGES DE PERSONNEL (non récupérable) 
 

COUT GESTION & FONCTIONNEMENT 2011 2012 ECART ECART

K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

HONORAIRES 502 601 19,8% 99

GICEM 1 853 1 798 -3,0% -56

PERSONNEL D'EXPLOITATION (NR) 187 277 48,3% 90

AUTRES CHARGES DE FONCT. & ASSURANCES 388 414 6,8% 26

PERTES SUR CREANCES 38 70 84% 32

FRAIS DE GESTION & PERSONNEL 2 968 3 160 6,5% 192

en % des loyers 24,19% 24,78%  
 
Les coûts de fonctionnement augmentent principalement du fait : 
 

- du développement. 
 
- de primes de départs versées à deux salariées. 

 
- de pertes constatées sur de lourds contentieux locatifs. 
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CHARGES FINANCIERES (hors préfinancement) 
 

ANNUITES LOCATIVES 2011 2012 ECART ECART

K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

CHARGES FINANCIERES 2 800 3 119 11,4% 319

AMORTISSEMENT FINANCIER 2 794 2 858 2,3% 64

ANNUITES LOCATIVES 5 594 5 976 6,8% 383

en % des loyers 45,60% 46,88%  
 
La hausse sur ce poste est étroitement liée à la mise en location des programmes livrés ces 
24 derniers mois et aux intérêts payés au titre du prêt de 16 millions souscrit pour financer 
l’avenant 19 à la Convention avec la Ville d’Aix-en-Provence. 

 

 

 

 

 

PRODUITS FINANCIERS 
 

MARGE FINANCIERE 2011 2012 ECART ECART

K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

PRODUITS FINANCIERS 527 340 -35,5% -187

en % des loyers 4,30% 2,67%  
 
 
Les produits financiers ont fortement chuté du fait d’un niveau de trésorerie moyen en 
baisse, aux alentours de 12 000 K€, et de taux de rendement au plus bas.   
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RESULTAT EXCEPTIONNEL 
 

RESULTAT EXCEPTIONNEL 2011 2012 ECART ECART

K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

PRODUITS EXCEPTIONNELS 614 647 5,4% 33

CHARGES EXCEPTIONNELLES 132 140 6,1% 8

RESULTAT 482 507 25

en % des loyers 3,93% 3,98%  
 
Les produits exceptionnels sont en hausse du fait des 5 logements vendus cette année au 
Cours des Alpes et de produits constatés sur exercices antérieurs.  
 

 

 

 

DOTATIONS – REPRISES - SUBVENTIONS & TRANSFERT DE CHARGES 
 

DOTATIONS - REPRISES & SUBVENTIONS
2011 2012 ECART ECART

(exploitation)                                                     K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

DOTATIONS  AMORTISSEMENTS 4 206 4 318 2,7% 112

DOTATIONS  PROVISIONS 1 325 1 115 -15,9% -210

SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 17 0 -17

REPRISES DE SUBVENTIONS 378 386 2,3% 9

REPRISES s/ PROVISIONS 818 876 7,1% 58
 

 

 
Les dotations aux amortissements progressent avec l’accroissement du patrimoine. 
 
Les dotations et reprises de provisions, pour l’essentiel, fluctuent selon le plan d’entretien du 
patrimoine. Celui-ci avait été nettement revu à la hausse en 2011 entraînant une dotation 
importante. 
 

 

 
INTERESSEMENT 
 

INTERESSEMENT 2011 2012 ECART ECART

K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

INTERESSEMENT 59 51 -14,5% -9
 

 
 
Le montant d’intéressement est en baisse, mais se maintient à un niveau élevé, soit plus de 
10 % du salaire brut annuel. 
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RESULTAT 
 

RESULTAT 2011 2012 ECART ECART

K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

RESULTAT GESTION LOCATIVE 363 494 36.4% 132

en % des loyers 2.96% 3.88%

cessions d'actifs 553 567 2.48% 14

marge brute d'accession 131 21 -84.24% -110

produits financiers nets 527 340 -35.5% -187

travaux neufs & divers 133 94 -28.8% -38

impôts 125 238 90.4% 113

RESULTAT 1 581 1 278 -19.1% -303
 

 

 

 
 
Le résultat après impôt s’élève à 1 278 K€. 
 
Les écarts les plus significatifs sont : 
 
- En positif :  
 

o hausse des loyers 
o baisse de la dotation à la provision de gros entretien. 

 
 
- En négatif : 
 

 hausse des intérêts d’emprunt 

 hausse des amortissements des immeubles 

 hausse de l’impôt société * 

 baisse des produits financiers. 
  
 
 
La composition du résultat est la suivante : 
 

 Résultat de gestion locative  38 % 

 Cession actifs    38 % 

 Produits financiers   24 % 
 

 
 
* Le niveau d’imposition est en hausse. Pour autant, du fait de la non imposition de l’activité 
sociale (bénéficiaire de 800 K€), il reste faible.  
En effet,  il ne représente que 15,7 % du bénéfice avant impôt. 
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MARGE NETTE 
 

MARGE NETTE D'AUTOFINANCEMENT
2011 2012 ECART ECART

K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

RESULTAT 1 581 1 278 -19,1% -303

DOTATION AUX AMORTISSEMENTS             4 206 4 318 2,7% 112

DOTATION AUX PROVISIONS                 1 325 1 115 -15,9% -210

VNC ACTIF CEDE 5 17 226,6% 12

   - AMORTISSEMENT FINANCIER EMPRUNTS 2 794 2 858 2,3% 64

   - REPRISE SUR PROVISIONS                  875 876 0,2% 1

   - QP SUBVENTIONS EQUIPT AU RESULTAT 378 386 2,3% 9

   - DIRECTION D' INVESTISSEMENT            245 311 27,2% 67

MARGE NETTE D' AUTOFINANCEMENT           2 827 2 297 -18,7% -529

en % des loyers 23,04% 18,02%

en % des loyers 15,46% 13,68%

-152

MNA LOCATIVE (hors cession d'actifs - 

éléments exceptionnels et accession)

1 896 1 744 -8,0%

 
 

 

La marge nette a décru sensiblement, dans les mêmes proportions que le résultat. 
 
La marge nette locative connaît une évolution parallèle mais moins marquée. Elle est 
principalement impactée par l’évolution des annuités d’emprunt. 
 
Au total, pour l’année 2012, la M.N.A se compose essentiellement : 
 

- de 1.7 M€ provenant de la gestion locative 
- de 0.6 M€ provenant de la vente d’actifs. 
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3.2 - L’ACTIF DU BILAN 2012 
  
(montants nets en k€) 

 

 

 

LES IMMOBILISATIONS 
 

ACTIF IMMOBILISE 2011 2012 ECART ECART

K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 14 672 13 905 -5,2% -768

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 106 151 112 857 6,3% 6 706

IMMOBILISATIONS CORP. EN COURS 22 561 29 070 28,8% 6 509

IMMOBILISATIONS FINANCIERES 268 268 0

TOTAL 143 653 156 100 8,7% 12 447  
 

 

 
Les immobilisations incorporelles sont composées principalement de l’Avenant 19 qui 
s’amortit sur 21 ans. 

 
L’évolution du poste immobilisations corporelles correspond à : 

 
o + 9,8 M€ d’opérations livrées en 2012 
o +0,5 M€ de travaux immobilisés 
o -3,6 M€ d’amortissements 
 

Les immobilisations en cours représentent les dépenses sur les programmes en chantier 
dont le plus avancé en fin d’exercice est Grassie (18,1 M€).  
 
Deux acquisitions ont été réalisées en fin d’année : un immeuble rue de la Molle pour 1,9 M€ 
et un bâtiment à réhabiliter  « Giono Schweitzer » pour 353 K€. 
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L’ACTIF CIRCULANT 
 

ACTIF CIRCULANT 2011 2012 ECART ECART

K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

STOCKS 9 756 15 508 58,96% 5 752

CREANCES CLIENTS 877 1 577 79,8% 700

AUTRES CREANCES 4 080 3 207 -21,4% -873

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 0 0 0

TOTAL 14 712 20 292 37,9% 5 580  
 

 
Les stocks qui correspondent aux travaux en cours sur les opérations d’accession à la 
propriété ont fortement augmenté.  
Les travaux de l’opération d’accession de Grassie (90 logements) ont débuté en 2011 et 
s’élèvent au 31 décembre à 7,8 M€.  
Par ailleurs un terrain a été acquis pour 587 K€ dans le cadre de l’opération mixte « Giono 
Schweitzer ». 
 
L’augmentation des créances clients est due à l’activité d’accession. Cinq actes de vente de 
logements à Rognes ont été signés pour lesquels 35 % du prix de vente a été perçu au 31 
décembre. 
 
Le poste « autres créances » est en forte baisse. Cela concerne principalement l’activité de 
développement pour laquelle des subventions et des remboursements de crédits de TVA ont 
été perçus en 2012. 

 

 

LA TRESORERIE 
 

TRESORERIE 2011 2012 ECART ECART

K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 16 255 7 255 -55,4% -9 000

DISPONIBILITES 3 592 5 803 61,5% 2 211

TOTAL 19 847 13 058 -34,2% -6 789  
 

 
TOTAL ACTIF NET 
 

TOTAL ACTIF 2011 2012 ECART ECART

K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

TOTAL ACTIF NET 178 502 189 669 6,3% 11 167
 

 
 
Globalement, l’actif net évolue sensiblement par rapport à l’exercice précédent. 
 
Cette augmentation se concrétise principalement par les travaux engagés dans les 
programmes locatifs et d’accession en cours.   
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LE PASSIF DU BILAN 2012 
 
(montants nets en k€) 

 

 

 

 

LES CAPITAUX PROPRES 
 

CAPITAUX PROPRES 2011 2012 ECART ECART

K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

CAPITAL 4 000 4 000 0

RESERVE LEGALE 400 400 0

RESERVES STATUTAIRES OU CONTRACTUELLES 8 000 9 341 1 341

RESERVES REGLEMENTEES 0 0 0

REPORT A NOUVEAU 2 880 2 880 0

RESULTAT DE L'EXERCICE 1 581 1 278 -19.1% -303

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENTS 13 895 13 988 0.7% 93

TOTAL 30 756 31 888 3.7% 1 132  
 
 
L’augmentation des capitaux propres est liée au niveau du résultat 2012. 
 
Le résultat 2011 de 1 581 k€, déduction faite des dividendes de 240 k€, a été affecté aux 
réserves. 

 
 
 
 
LES PROVISIONS 
 

PROVISIONS 2011 2012 ECART ECART

K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

POUR RISQUES 95 160 68% 65

POUR CHARGES 2 875 2 962 3,1% 88

TOTAL 2 970 3 122 5,1% 153  
 
 
La provision pour risques est constituée pour les litiges en cours selon le principe de 
prudence. L’augmentation constatée cette année est liée à deux nouveaux dossiers.  
 
La provision pour charges comprend principalement la provision de gros entretien qui s’élève 
à 2,8 M€ et représente quatre années de travaux selon le plan d’entretien du patrimoine. 
 

 



SACOGIVA 

Point n°2 – Conseil d’Administration du 09 avril 2013 

LES DETTES 
 

DETTES FINANCIERES 2011 2012 ECART ECART

K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

EMPRUNTS 127 443 136 929 7,4% 9 486

DEPOT DE GARANTIE 960 990 3,1% 30

AUTRES 139 151 8,3% 12

TOTAL 128 542 138 070 7,4% 9 528  
 
L’endettement est constitué principalement d’emprunts à long terme. 
 
Les emprunts mobilisés en 2012 pour un total de 17,3 millions d’euros concernent : 

 
 L’opération « Les Mées » livrée durant l’exercice pour 5,2 millions d’euros. 
 Les opérations en cours « Le Domaine de la Grassie » et « Frédéric Mistral » 

principalement pour 9 millions. 
 Le financement de l’avenant 19 des Conventions signées avec la Ville d’Aix-

en-Provence rétribuant l’abandon des dévolutions gratuites pour 3 M€. Au 
total, 9 M€ ont été mobilisés fin 2012 sur cet emprunt de 16 M€. 

 
 
Le remboursement en capital des emprunts s’est élevé en 2012 à 2,9 M€. 
Par ailleurs 5 M€ ont été remboursés à Dexia au titre du prêt de portage. 
 

 

DETTES D'EXPLOITATION 2011 2012 ECART ECART

K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

FOURNISSEURS 4 354 6 546 50,3% 2 192

AUTRES DETTES 10 415 7 930 -23,9% -2 485

FISCALES ET SOCIALES 1 465 2 113 44,3% 649

TOTAL 16 234 16 589 2,2% 355  
 
L’augmentation des dettes fournisseurs s’explique par une hausse de la dette fournisseurs 
d’immobilisation sur les opérations en cours. 

Le poste « Autres dettes » a diminué des 3 millions payés à la Ville au mois de Décembre et 
qui correspond au troisième versement dû sur les 16 millions conformément à l’avenant 19. 

L’augmentation des dettes fiscales et sociales s’explique par une hausse de la Tva à devoir 
sur les opérations en cours.      
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TOTAL PASSIF 
 

TOTAL PASSIF 2011 2012 ECART ECART

K€ REALISATION REALISATION EN % EN K€

PASSIF TOTAL 178 502 189 669 6,3% 11 167
 

 

L’évolution du passif s’analyse principalement en une hausse des dettes financières 
et au résultat net.  
 
 
 
APUREMENT DE LA DETTE FOURNISSEURS 
 
Les nouvelles règles sur les délais de paiement fournisseurs (art. L 441-6 du Code de 
Commerce) s’appliquent à la SACOGIVA. La société a instauré un délai de paiement de 30 
jours avec les dates d’échéance suivantes : 
 

  Le 1er et le 15 de chaque mois pour les fournisseurs d’immobilisation, 

  Le 15 de chaque mois pour les fournisseurs d’exploitation. 
 
 
Le tableau suivant synthétise l’épuration de la dette au 31 Décembre*. 
 
 
 
*hors factures à recevoir non échues. 
 

 
Dettes fournisseurs au 31/12 Date de règlement 2011 2012
                                                                                 K€ REALISATION REALISATION

Montant de la dette fournisseurs 2 411 2 118

15-janv. 369 792

1-févr. 1 892 503

15-févr. 41 796

au-delà 109 27  
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AFFECTATION DU RESULTAT 
 

 

 

 

Nous rappelons que le résultat 2012 s’élève à 1 278 342,83 € 
et que le report à nouveau est de 2 880 414,23 € 
 
Total  4 158 757,06 € 
 
 
De leur côté les réserves contractuelles s’élèvent à 9 340 889,00 € 
 
 
 
Nous vous proposons de prélever sur ce résultat :  
 
- le versement d’un dividende de 1,20 € (6 % du nominal) 

par action, soit pour les 200 000 actions de 20 € 240 000,00 € 
 

- le solde étant affecté aux Réserves contractuelles pour  1 038 343,00 € 
 
Le compte de report à nouveau sera encore de 2 880 414,23 € 
 
Les réserves contractuelles s’établiront à 10 379 232,00 € 
 
 
Afin de satisfaire aux prescriptions de l’article 243 bis du Code Général des impôts, il est 
rappelé que les distributions effectuées au titre des trois derniers exercices ont été d’un 
montant de 240 000 euros réparti comme suit : 
 

 La Ville d’Aix-en-Provence a reçu 132 000 euros. 
 

 La société "HRS" a reçu 107 989,20 euros. 
 

 Les personnes physiques ont perçu 10,80 euros. 
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TABLEAU FINANCIER DES CINQ DERNIERS EXERCICES 
 

SITUATION FINANCIERE FIN D'EXERCICE

a/ Capital social 4 000 000.00 4 000 000.00 4 000 000.00 4 000 000.00 4 000 000.00

b/ Nombre d'actions émises 200 000.00 200 000.00 200 000.00 200 000.00 200 000.00

c/ Nombre d'obligations convertibles en actions 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

RESULTAT GLOBAL DES OPERATIONS EFFECTUEES

a/ Chiffre d'affaires HT 13 298 788.94 22 048 238.46 19 780 307.66 15 452 507.02 15 913 053.58

b/ Bénéfice avant impôt, amortissements et provisions 4 724 202.08 7 061 592.52 8 659 448.55 6 361 931.23 6 073 499.88

c/ Impôt société (impôt sur les bénéfices) 194 873.00 99 814.00 184 984.00 124 978.00 237 947.00

d/ Bénéfice après impôt, amortissements et provisions 1 151 225.37 1 865 998.67 2 874 205.49 1 580 889.00 1 278 342.83

e/ Montant des bénéfices distribués 240 000.00 240 000.00 240 000.00 240 000.00 240 000.00

RESULTAT DES OPERATIONS REDUIT A UNE ACTION

a/ Bénéfice après impôt mais avant Amts et provisions 22.65 34.81 42.37 31.18 29.18

b/ Bénéfice après impôt, amortissements et provisions 5.76 9.33 14.37 7.90 6.39

c/ Dividende versé à chaque action 1.20 1.20 1.20 1.20 1.20

PERSONNEL

a/ Nombre de salariés dont certains à temps partiel 21.00 20.00 20.00 20.00 20.00

b/ Montant de la masse salariale 456 081.54 497 706.77 491 658.13 470 152.16 521 605.21

c/ Montant charges fiscales et sociales 239 952.81 271 161.58 277 814.86 292 802.36 319 001.49

2012                

( Projet )

RESULTATS FINANCIERS DES 5 DERNIERS EXERCICES

20092008 2010 2011
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Nom, prénom Fonctions assumées et 

mandats exercés 
Sociétés 

Ville d’Aix-en-Provence 
Administrateur 

 Ville d’Aix-en-Provence 

Monsieur Jean CHORRO 
Président du Conseil d’Administration 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1
er

 Adjoint au Maire 
Vice-président 
Président 
Membre du Conseil de 
Surveillance 
Président 
Gérant 
Gérant 
Conseiller 
Gérant 
Gérant 
Gérant 
Gérant 
Président 
Gérant 
Gérant 
Président 
Gérant 
Gérant 
Président 
Gérant 
Gérant 
Gérant 

Ville d’Aix-en-Provence 
Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix 
Agence d’urbanisme du Pays d’Aix 
LOGIREM 
 
SOCOFI (SAS) 
ANTHURIUM (SARL) 
Centre de SIBOURG (SARL) 
Conseil Régional 
IMMO FEUILLADES (SCI) 
IMMO SIBOURG (SCI) 
L’OLIVERAIE (SCI) 
LA VERGNOLLES (SCI) 
LES AMANDINES (SAS) 
Les deux lutins (SCI) 
Les Fauvettes (SCI) 
Les Feuillades (SAS) 
Les Mésanges (SCI) 
Les Petits Faunes (SCI) 
Les quatre ruisseaux (SAS) 
Les quatre ruisseaux (SNC) 
Rivière des pluies (SCI) 
Roussier du Roy (SCI) 

Habitat en Région Services 
Monsieur Daniel ORIOL 
Administrateur 

Directeur Général Délégué 
Membre du Conseil de 
Surveillance  
Président 
Directeur Général Représentant 
permanent HRS 
Directeur Général Délégué 
Représentant permanent HRS 
 
 
Administrateur 
Membre du Conseil 
d’Administration 

HRS 
SOGIMA 
 
VALOENERGIE 
BECT 
 
SINJAB 
AXENTIA – SOFARI –BPCE –HABITAT 
GUYANAIS – RIVP –SAEM EOLIENNES – 
SEMINOR - SOGARIS 
SACOGA 
Fédération des EPL 

Monsieur Hervé GHIO – Directeur 
Général 
Administrateur 

Directeur Général  
Administrateur Directeur 
Administrateur  

SACOGA 
GICEM 
SEMPAR 

Monsieur Jean-François BOUZAT 
Administrateur 

Membre du Conseil de 
Surveillance 
Administrateur 
Administrateur 
Administrateur 
Administrateur 
 

SOGIMA 
 
SACOGA   
SEMEPA  
Pays d’Aix Habitat 
FONDATION LOGIREM 

3.3 
Mandats exercés et fonctions occupées dans des sociétés  
par les mandataires sociaux au 31/12/2012 (Art L.225-102-1 du Code de commerce) 
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Caisse d’Epargne et de Prévoyance 
Alpes Corse 
Monsieur Sébastien DIDIER 
Administrateur 

Membre du Directoire 
Membre Comité de Surveillance 
Membre Comité de Direction 
Administrateur 
 
Censeur 
Membre Conseil de Surveillance 
Administrateur 
Président Membre Comité Invest. 
Président Conseil Administration 
 
Membre Conseil de Surveillance 
 

CEPAC 
VIVERIS HOLDING 
CLESUS TERMINAL 
Famille et Provence – Foyer de Provence – 
Marseille Aménagement 
SOLEAM – TREIZE DEVELOPPEMENT 
SOCFIM – SOGIMA – LOGIREM 
HRS – MIDI FONCIERE 2 – VALOENERGIE 
TERTIUM – CONNECT INVEST 
VIVERIS ODYSSEE – OBJECTIF METROPOLE 
FONDS DE DOTATION OBJECTIF METROPOLE 
SINJAB IMMOBILIER 

 
 


















































































